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Que cachent les appels à la candidature de Paul Biya ?
Présidentielle 2025. Plusieurs seront lancés ce 6 novembre. Le
dernier avant le scrutin. Mais à Mokolo, Monatélé ou encore Ebolowa,
on avait pris au moins une longueur d'avance.

Effet de mode ? Marque
d'une confiance indé-
fectible au chef ? Ou

véritable action de stratégie
politique ? Comme souvent à
la veille des élections prési-
dentielles au Cameroun, les
appels à la candidature de
Paul Biya sont de sortie.
Mais le contexte, à la veille
de l'échéance de 2025, sem-
ble différent. Le président, à
91 ans, célèbre aujourd'hui le
42e anniversaire de son ac-
cession au pouvoir. Et plus
que jamais, des questions se
posent sur sa capacité à
poursuivre et même sur sa
volonté de le faire. Le peut-il
encore ? Le veut-il seulement
?

Nul doute pourtant que l'un
des points communs à tous
les meetings qui seront orga-
nisés ce jour sur l'ensemble
du territoire national sera le
fameux appel à la candida-
ture de "l'homme du 6 no-
vembre" à la présidentielle
de 2025. D'ailleurs la Lekié
l'a déjà annoncé dans une
déclaration signée le 30 oc-
tobre dernier à Monatélé, à
l'issue d'une réunion prési-
dée par Henri Eyebe Ayissi,
le chef de la délégation per-
manente  départementale du
Rdpc dans la Lekié. En at-
tendant le meeting de ce jour.

Déjà, en 2021, toujours à
son initiative, la Lekié se po-
sitionnait déjà pour une can-
didature de Paul Biya en
2025.

Samedi dernier à Ebolowa,
plusieurs personnalités et mi-
litants du Rdpc s'étaient ras-
semblés pour assister à la
diffusion d'un film documen-
taire sur le président Paul
Biya. Pourtant, on en a re-
tenu surtout la déclaration du
chef de la délégation perma-
nente régionale du Comité
central du Rdpc pour le Sud.
« Nous demandons donc so-
lennellement ici à son excel-

lence Paul Biya, président de
la République, Chef de l'Etat,
président national du Rdpc,
d'être notre candidat à la pro-
chaine élection présidentielle
»,  a lancé Jacques Fame
Ndongo.

50 000 jeunes
à Mokolo

Si le retentissement de
l'appel du Sud a été impor-
tant, il n'est pourtant pas le
premier appel d'envergure à
une candidature de Paul Biya
en 2025.

Le 17 mai 2023 à Mokolo,
chef-lieu du département du
Mayo-Tsanaga, le ministre de
la Santé, Manaouda Mala-
chie a réuni près de 50 000
jeunes pour ce qui a été bap-
tisé l'appel de la jeunesse de
l'Extrême-Nord à la candida-
ture de Paul Biya. Ils sont
venus non seulement de la
région de l'Extrême-Nord,
mais également des deux au-
tres régions du septentrion :
le Nord et l'Adamaoua.

« Je suis très heureux de
vous accueillir à Mokolo,
cette belle et généreuse ville,
dans le cadre de ce grand
rassemblement pour un mou-
vement historique naissant,
qui, je le pressens, va enva-
hir toute la jeunesse came-
rounaise dans son ensemble
parce que la cause est bonne
et juste. Il s’agit ici de soute-
nir un grand homme, de don-
ner force à ses œuvres et
ses idées pour un Cameroun
qu’il a su maintenir en paix,
un et indivisible, fort et res-
pecté sur la scène internatio-
nale ; ce grand homme, vous
l’avez deviné, c’est son Ex-
cellence Monsieur Paul Biya
», avait déclaré Manaouda
Malachie. Le ton était donné.

Mais d'où vient donc cette
tradition d'appel au Came-
roun ? Si aucun doute n'a
pesé sur la candidature de

Paul Biya aux présidentielles
de 1992, 1997 et 2004, les
choses ont changé dès le
lendemain de la dernière.
L'article 6 (alinéa 2) de la
Constitution du 18 janvier
1996 limitait le nombre de
mandats présidentiels à
deux. Donc, celui engagé en
2004 était officiellement le
dernier. 

Pourtant, peu de temps
seulement après le début de
celui-ci, les élites du Sud
(déjà) au cours de meetings
de remerciement pour l'élec-
tion de Paul Biya en octobre
2004, évoquaient déjà une
candidature pour 2011. La
suite, on la connaît. Le 14
avril 2008, la Constitution du
Cameroun était modifiée.
Principal changement, la
levée de la limitation des
mandats présidentiels. Rien
n'empêchait plus Paul Biya
de se présenter à quelque
élection présidentielle que ce
soit. 

Avait-on pensé, dès 2005
dans le Sud, qu'il n'y avait
pas meilleur candidat que
Paul Biya pour le Rdpc ? Le
timing cependant était plutôt
surprenant. Quelques se-
maines seulement après le
début d'un mandat de sept
ans...

En 2021 et 2023 aussi on
était encore relativement loin
de la présidentielle. Mais
déjà, circulaient toutes sortes
de supputations sur d'éven-
tuels dauphins ou encore des
camps qui se livrent une ter-
rible bataille de positionne-
ment en vue de la
succession de Paul Biya. Les
lanceurs d'appel ont-ils voulu
très vite dire leur allégeance
et leur choix assumé pour
Paul Biya ? Le scrutin est
prévu dans moins d'un an.
Paul Biya, comme à son ha-
bitude, garde le silence. 

Jules Romuald Nkonlak 

Le maire interdit au Rdpc de poser des banderoles
Banka. Prétexte pris de ce que les panneaux d’affichage n’existent
pas encore dans leur municipalité, la décision va entacher la
tapageuse célébration du 42ème anniversaire de l’accession de Paul
Biya à la magistrature suprême. 

Beaucoup ont été surpris
de lire dans une corres-
pondance signée du

deuxième adjoint au maire de
Banka, dans le Haut Nkam,
que « les espaces de com-
munication ne sont pas dis-
ponibles », pour accrocher
des banderoles relatives à la
célébration de l’accession de
Paul Biya au pouvoir. Ebéné-
zer Epanda Nyambe informe
le président de la section
Rdpc Haut Nkam centre 2,
qui, a formulé la demande,
que « des dispositions sont
entreprises pour la mise en
place des poteaux d’affi-
chage au sein de (la) com-
mune pour les années avenir
». Donc, que les militants du
parti des flammes devront at-
tendre la mise en place de
ces espaces, pour être capa-
bles d’afficher les messages
et effigies de leur président
national. « Quel culot ? », de-
mandent presque en chœur
certains observateurs de la
vie politique nationale. Cer-
tains oublient qu’avant cette
note, le même exécutif a écrit
au même président, pour lui
signifier l’indisponibilité de la
place des fêtes, programmée
pour accueillir le même jour,
une activité d’éducation à la
citoyenneté. 

Si son homologue de la
section Rdpc Haut Nkam
centre 1 s’est rabattu sur le
Centre de promotion de la
femme, pour des motifs simi-
laires excipés par la mairie-
sœur aux couleurs Ums de
Bafang, le maire de Banka
est revenu avant-hier en mi-
journée à de meilleurs senti-
ments : « en raison de la
délocalisation de l’activité re-

lative à la citoyenneté des
populations dans la salle po-
lyvalente de la case commu-
nautaire de Newton, j’ai
l’honneur de vous notifier la
disponibilité de la place des
fêtes de Banka pour abriter la
cérémonie commémorative
du 42ème anniversaire de
l’accession du Président de
la République … », signe
cette fois le maire, Joseph
Clovis Nguessieuk au même
président de la section.

Retour de l’ascenseur

Ces manœuvres cachent
en fait des intrigues politi-
ciennes plus graves, qui se-
couent le marigot politique du
Haut Nkam. Contrairement
aux autres départements de
l’Ouest et à l’exception du
Noun et de Bafoussam 1er, le
parti au pouvoir n’y est pas
maître du jeu. Et le jeune
cadre du Rdpc qui évoluait
aux côtés de feu Roger
Tchoula Motho et d’autres,
leur a déjà fait voir de nom-
breuses couleurs. Frustré et
marginalisé pour son jeune
âge présumé (il avait tout de
même 37 ans à l’époque),
par les caciques du parti à
Banka, il avait claqué la porte
à la veille des élections muni-
cipales pour rejoindre le
Mouvement citoyen national
camerounais (Mcnc), parti
somnolent de Jean Monthe
Nkouobithe, un ancien dé-
puté Sdf du début des an-
nées 2000. La liste l’emporte
par une relative majorité.
Pour la suite, il se brouille
avec la fille du fondateur sur
la distribution des postes au
sein de l’exécutif. En 2020, il

est exclu du Mcnc. C’est
après plusieurs mois de pro-
cès qu’il a pu assurer son im-
périum à la commune de
Banka. 

Avec ses adjoints et d’au-
tres, ils ont créé depuis peu
le Mouvement populaire pour
le changement (Mpc), un
parti dont le rayonnement
n’est pas du goût des autori-
tés locales. Accusé de délin-
quance politique au
lendemain du défilé du 20
mai 2024, le préfet du Haut
Nkam a pris un arrêté pour
interdire ses activités dans
son unité de commandement.
Nguessieuk a aussitôt saisi le
tribunal administratif de Ba-
foussam, qui vient de lui don-
ner raison : le 30 octobre
dernier, le juge administratif a
suspendu les effets de l’ar-
rêté querellé. Sous cape, les
jeunes militants du Rdpc ap-
précient plutôt les gestes du
jeune président. Lui qui fait
voir comment malgré le nom-
bre et la qualité des postes
occupés par les ressortis-
sants de cette commune
dans le système, leurs élites
sont incapables de construire
une maison du parti digne. «
Ils préfèrent construire des
immeubles et se moquer des
pauvres parents qu’ils ne
voient qu’aux différents mee-
tings ». Pierre Kwemo, le pré-
sident de l’Ums (Union des
mouvements socialistes) qui
avait quitté le Sdf avec un im-
portant lot de militants et dont
le parti gère la commune de
Bafang, a trouvé un précieux
adjuvant.

Franklin Kamtche   

Du matériel à certaines structures publiques de Galim
Rdpc Bamboutos. Le groupe électrogène, des lits d’hospitalisation ont
été remis à certains centres hospitaliers par Emmanuel Nganou
Djoumessi, chef de la délégation permanente départementale du
Comité central du Rassemblement démocratique du peuple
camerounais pour les Bamboutos le samedi 02 novembre dernier à
Bamenyam. 

Les défis sécuritaires sont
énormes dans l’arron-
dissement de Galim, li-

mitrophe à la région du
Nord-Ouest, en proue au
conflit armé depuis 20216.
Face à cette réalité, il faut
renforcer la mobilité des
forces de maintien de l’ordre
et de sécurité à Bamenyam,
qui a été victime d’une incur-
sion des assaillants dans
cette localité de cet arrondis-
sement du département des
Bamboutos. Ainsi, Emmanuel
Nganou Djoumessi, chef de
la délégation permanente dé-
partementale du Comité cen-
tral du Rassemblement
démocratique du peuple ca-
merounais (Cc/Rpdc) pour
les Bamboutos, par ailleurs
ministre des Travaux publics,
a décidé de remettre au
poste de gendarmerie de Ba-
menyam deux motos pour fa-
ciliter leurs activités de
sécurité et de maintien de
l’ordre. C’était le samedi 02
novembre dernier lors de la
concertation politique tenue

au foyer communautaire de
la chefferie supérieure Bame-
nyam.  En effet, le 21 novem-
bre 2023, les terroristes ont
fait irruption au marché de
cette localité. Cette attaque a
coûté la vie à neuf per-
sonnes. Des nombreuses
personnes et des dégâts ma-
tériels ont été enregistrés.
Les premiers éléments de
l’enquête avaient indiqué que
les sécessionnistes venaient
de la région du Nord-Ouest.
Si les populations ont su sur-
monter cette réalité en va-
quant désormais à leurs
activités professionnelles
centrées principalement sur
les travaux champêtres, il
faut renforcer la vigilance et
surtout s’engager à contri-
buer pour le renseignement
prévisionnel, en dénonçant
toute présence suspecte aux
autorités locales, a conseillé
le ministre Emmanuel Nga-
nou Djoumessi. Selon lui,
seuls les efforts conjugués
entre les populations, les au-
torités traditionnelles et admi-

nistratives, les forces de
maintien de l’ordre et de sé-
curité pourront permettre de
contrer toute autre tentative
d’incursions sécessionnistes
à Bamenyam et dans les
Bamboutos. 

Par la même occasion, le
chef de la délégation perma-
nente départementale du
Cc/Rpdc pour les Bamboutos
a remis un groupe électro-
gène à l’hôpital de district de
Galim, dont les coupures in-
tempestives de l’électricité se
présentent comme un obsta-
cle à la prise en charge opti-
male des patients. Des
centres de santé intégrés de
Bamenyam et de Bamendjing
ont reçu chacun, trois lits
d’hospitalisation modernes.
Avec ce matériel remis dans
ces centres hospitaliers, les
patients pourront bénéficier
d’un cadre propice à leur
prise en charge sanitaire
dans l’arrondissement de
Galim, dans les Bamboutos à
l’Ouest-Cameroun. 

Aurélien Kanouo

A c t u a l i t é
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Quatre morts dans un éboulement de terrain
Falaise de Dschang. Un deuxième éboulement de terrain a englouti des bus de transport en
commun et des engins engagés à déblayer la chaussée à la suite du premier incident survenu
hier mardi 5 novembre sur cet axe. 

Déjà trois morts et deux
blessés. Ce bilan est
celui du deuxième

éboulement enregistré à la
falaise de Dschang hier,
mardi 5 novembre. Ces vic-
times ont été retirées des dé-
combres à la suite de cet
incident de plus sur l’axe
Dschang-Melong. Ils font
ainsi partie des occupants
des bus de transport en com-
mun qui s’impatientaient aux
alentours de l’incident. Cer-
taines victimes sont des per-
sonnes venues porter
secours. C’est ainsi qu’ils ont
été surpris par le deuxième
éboulement, venu les ense-
velir. Ce deuxième drame a
également englouti les en-
gins lourds de la commune
de Dschang qui déblayaient
la chaussée à la suite du pre-
mier éboulement survenu le
même jour aux environs de
10 heures. C’est alors qu’ils
ont été surpris par le second
éboulement. Ce dernier sera
mortel pour les victimes de
cet axe. 

Selon les dernières infor-
mations communiquées par

le gouverneur de la région de
l’Ouest sur le terrain, ces vic-
times ont été sorties des dé-
combres par les populations
riveraines et les sapeurs-
pompiers. Il soutient qu’à tra-
vers les images obtenues par
satellite, l’on aperçoit trois
bus de transport en commun
engloutis. « Nous voyons
également quelques voi-
tures. On peut aussi dire qu’il
y avait les passants et les
motos dans les environs qui
attendaient le rétablissement
du trafic », a confié Augus-
tine Awa Fonka. Des témoi-
gnages annoncent de
nombreuses personnes as-
phyxiées en attendant la fin
des fouilles qui se poursui-
vent sur le terrain. Avant ce
deuxième incident, une tron-
çonneuse était également
sur le terrain pour enlever
des arbres déracinés à la
suite de l’éboulement. Des
secours sont organisés sur le
terrain par les Forces de
maintien de l’ordre et de sé-
curité et les sapeurs-pom-
piers. Ces équipes sont

appuyées par les populations
venues des villages voisins. 

Le premier incident avait
déjà contraint les usagers en
partance pour Douala à partir
de Dschang ou en prove-
nance de Melong pour le
chef-lieu du département de
la Menoua à s’impatienter ou
à rebrousser chemin. Il faut
rappeler que ce trajet est de
plus en plus fréquenté de-
puis que la nationale N°5,
Bandjoun-Douala, se soit re-
trouvé dans un très mauvais
état par de nombreux usa-
gers pouvant rallier la région
de l’Ouest à partir du Littoral
et inversement. Cependant,
aux premières heures de la
journée d’hier mardi 5 no-
vembre, cette voie a été cou-
pée à la circulation. Ceci est
la résultante d’un gigan-
tesque glissement de terrain
survenu sur cette principale
voie de communication pour
les usagers à destination des
départements des Bambou-
tos et de la région du Nord-
Ouest, depuis la mise en
circulation de la route Bale-
v e n g - B a t c h a m - M b o u d a ,

dans le cadre du projet de
désenclavement du bassin
agricole de l’Ouest. 

Depuis cette rupture de la
circulation, des véhicules y
sont bloqués. Impossible
pour les engins à deux roues
de circuler. La situation est
également compliquée pour
les piétons. Selon les décla-
rations du gouverneur de la
région de l’Ouest, contenues
dans un communiqué rendu
public, à la suite du premier
incident, cet « éboulement
de terrain est survenu à la fin
de la falaise de Dschang,
coupant momentanément la
circulation sur l’axe
Dschang-Santchou ». Il a par
ailleurs informé les popula-
tions et les usagers de cet
axe que, « des travaux d’ur-
gence pour le déblaiement
de la chaussée sont en cours
et peuvent prendre plusieurs
heures ». 

À cet effet, le patron de la
région de l’Ouest, a invité les
usagers de la route en pro-
venance du Littoral ou en
partance vers cette région à
contourner par l’axe Bafang-
Kékem, car, soutient-il, la cir-
culation est momentanément
interrompue sur le tronçon
Melong-Santchou pour tous
types de véhicules. Avec le
second éboulement, la situa-
tion s’est compliquée sur le
terrain. Les délais évoquées
par le patron de la région ris-
quent ne plus être respectés.
Pour l’heure, il est difficile de
donner le bilan réel de ce
double éboulement. Cepen-
dant, sur le terrain, des tra-
vaux d’urgence sont encore
en cours pour non seulement
sortir les victimes des dé-
combres mais aussi pour ré-
tablir la circulation sur cet
axe réputé accidentogène,
au regard de nombreux cas
d’accidents enregistrés sur
cette route. 

Aurélien Kanouo

1509 enseignants portés disparus
Education. Alors que les recrutements sont quasiment gelés, le Minesec fait face à une
saignée préjudiciable au fonctionnement acceptable des structures scolaires. 

Dans un communiqué du
4 novembre 2024, le
ministre des Enseigne-

ments secondaires demande
à 1509 fonctionnaires de
l’éducation, absents de leurs
postes de service depuis une
date qui n’a pas été précisée,
à se présenter dans ses ser-
vices, dans un délai de 14
jours, munis des pièces justi-

ficatives de « leur position
administrative actuelle ».
Passées les deux semaines,
Nalova Lyonga dit que des
mesures disciplinaires seront
prises à leur encontre. En fai-
sant une petite comparaison,
il ne s’agit pas forcément de
nouveaux fonctionnaires
ayant rejoint d’autres hori-
zons, tout en continuant à

émarger sur le budget de
l’Etat. Et l’on peut légitime-
ment s’interroger sur le sort
des sanctions déjà promises
à ceux dont les noms revien-
nent, puis questionner le sé-
rieux des responsables
chargés de traiter ces dos-
siers. 

Fin février 2024, le même
ministre recherchait déjà

2128 enseignants, en pro-
mettant de sanctionner s’ils
ne clarifiaient pas leur situa-
tion. A l’époque, l’on relevait
que la crise anglophone im-
pactait sérieusement la pré-
sence des enseignants à
leurs postes dans le Noso, en
particulier dans les lycées
d’enseignement technique.
Chez les francophones, la
distance semblait apparaître
comme un facteur explicatif
du phénomène, au regard du
nombre d’établissements du
Mayo Rey concernés par
exemple. Mais la liste puise
partout, y compris dans nos
métropoles. Le Lycée Bi-
lingue de Bobongo Petit
Paris, un établissement de la
ville de Douala y avait 45 en-
seignants, 24 au Lycée Bi-
lingue de Deido. La donne
n’a pas beaucoup changé et
l’on sonde les chemins de
l’exil. 

F. E. 

A c t u a l i t é

Renforcer les capacités des femmes pour plus de leadership
Caritas Africa. C'est le principal objectif de l'ate-
lier de formation sur « le développement du lead-
ership transformationnel », qui s’est déroulé du
30 octobre au 2 novembre 2024 au siège de la
Conférence nationale épiscopale du Cameroun, à
Yaoundé.

La place de la femme afri-
caine dans la société est

une préoccupation majeure
pour la fondation Caritas
Africa. Mgr Yan Ozga, prési-
dent de cette fondation au
Cameroun, souligne : « Nous
souhaitons aller au-delà des
discours en offrant aux
femmes l’opportunité de s’ex-
primer dans divers domaines
de la vie quotidienne, y com-
pris dans l’administration. »
Pour répondre à cette aspira-
tion, un atelier sur le déve-
loppement du leadership
transformationnel s’est tenu
du 30 octobre au 2 novembre
2024 à Mvolyé. Cet événe-
ment vise à doter les femmes
des compétences néces-
saires pour exercer un lea-
dership efficace et impactant,
renforçant ainsi leur rôle et
leur influence dans la so-
ciété.

La fondation Caritas Africa
s’est consacrée, durant ces
quatre jours, à promouvoir la
présence de femmes leaders
dans divers systèmes de
gouvernance, qu'il s'agisse
de démocratie, d'aristocratie
ou de bureaucratie. En colla-
boration avec la Conférence
nationale épiscopale du Ca-
meroun(Cenc), l'accent est
mis sur la redéfinition du
concept de femme leader et
sur les différentes formes de
pouvoir. Mgr Jean Mbarga,
Archevêque métropolitain de
Yaoundé, exprime sa vision :
« Je souhaite voir les
femmes de mon diocèse as-
sumer des rôles de leader-
ship selon le modèle de
Jésus-Christ. Celui-ci ne re-
présente pas un pouvoir do-
minateur, mais un pouvoir au
service des autres. Le Fils de
l'Homme est venu pour ser-
vir, et non pour être servi.
Celui qui s'humilie sera

exalté. C'est ce principe que
je souhaite évoquer en vous
encourageant à ne pas agir
comme les princes des na-
tions qui dominent, mais à
devenir des serviteurs pour
tous ».

Pour favoriser l'intégration
des femmes dans les proces-
sus décisionnels, de nom-
breuses délégations,
notamment celles du Malawi,
de la Guinée-Équatoriale, du
Bénin, ainsi que le bureau
exécutif de Caritas Africa, ont
activement participé à cet
atelier. Tous sont conscients
de l'importance cruciale du
rôle des femmes dans l'édu-
cation. Des discussions sont
en cours pour leur permettre
de s'affirmer avec confiance.
Mgr Paul Nyagal, secrétaire
général de la Cenc: « Selon
nos statistiques au sein de la
conférence épiscopale, il y a
plus de femmes que
d'hommes. Cela démontre
que l'Église reconnaît le rôle
et la place des femmes, tant
à l'intérieur qu'à l'extérieur de
ses murs. C'est pourquoi
nous travaillons quotidienne-
ment à renforcer les capaci-
tés des femmes pour qu'elles
puissent exercer un leader-
ship significatif. Nous
croyons fermement qu'avec
leur contribution, nous pou-
vons construire un monde
meilleur, empreint de paix, de
justice et de stabilité. La
femme est celle qui donne la
vie et la transmet ; elle com-
prend donc profondément
l'importance de la paix. Au
Cameroun, cette nécessité
est pressante. En renforçant
les capacités des femmes,
nous jetons les bases d'un
avenir pacifique et stable ».

Roseline Ewombe Eboa
(Stagiaire)



M e s s a g e

page 4 - le jour n°4271  du mardi 29  octobre  2024 h t t p : / / w w w . l e j o u r . c m

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°027_/ADO/ACMS/2024
POUR L’ACQUISITION ET INSTALLATION DE SEPT PROJECTEURS SO-

LAIRES LED AU BUREAU SIEGE DE L’ACMS

1.1. CONTEXTE ET OBJET DE L’APPEL D’OFFRES 
L’Association Camerounaise pour le Marketing Social (ACMS) lance cet appel d'offres (ADO)
national ouvert en vue de l’acquisition et l’installation de sept projecteurs Led au bureau siège
à Yaoundé. 
L’appel d’offres concerne la fourniture et installation des projecteurs tel que décrit dans la par-
tie II : « Cahiers des charges techniques » du présent ADO et dans le cadre d’un contrat à prix
fixe et terme de fourniture des marchandises 
1.2. CONSISTANCE DES TRAVAUX/PRESTATTIONS 
L’ACMS (Le Client) fait appel à des offres sur une base DAP (‘Delivered At Place’ ou Rendu
au lieu de destination) convenu au bureau siège de ACMS à Yaoundé, tel que le décrit le pré-
sent Appel d’Offres. L’offre des soumissionnaires potentiels devra être faite en Un (01) Lot
unique présenté comme suit avec un délai de livraison de quinze jours calendaires :

1.3. CONSULTATION ET RETRAIT DU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES 
L’avis d’Appel d’offres peut être consulté aux heures ouvrables à une des agences de l’ACMS
ou sur le site www.acms-cmr.org. Les soumissionnaires intéressés à concourir peuvent se
procurer le dossier d’Appel d’Offres contre versement d’une somme non remboursable de
F.CFA Dix mille (10 000) dès publication du présent avis à l’une des adresses au bas de page. 
1.4. REMISE DES OFFRES, OUVERTURE DES PLIS
Chaque offre rédigée en français ou en Anglais et en trois (03) exemplaires dont l’original et
deux (02) copies marquées comme tels, devra être déposée sous pli fermé et scellé portant
la mention : « ADO 027 pour l’acquisition et l’installation de sept projecteurs Led au bureau
siège à Yaoundé : A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement » au siège de l’ACMS Yaoundé
au plus tard le Jeudi 28 novembre 2024 à 17 heures précises. 
Les offres soumises après 17 heures le Jeudi 28 novembre 2024 ne seront pas acceptées. 
1.5. RECEVABILITE DES OFFRES
Sous peine de rejet, les pièces administratives requises devront être impérativement produites
en originaux ou en copies certifiées conformes. Elles devront obligatoirement datées de moins
de trois (03) mois précédant la date de dépôt des offres ou avoir été établies postérieurement
à la date de signature de l’avis d’appel d’offres.
1.6. MODIFICATIONS EVENTUELLES DU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES
Toutes modifications au présent Appel d’Offres doivent être réalisées au plus tard le 22 no-
vembre 2024. Passé ce délai, les contenus seront considérés comme tel et aucune autre mo-
dification ne sera apportée avant la clôture du processus.
Toute demande d’informations complémentaires relatives au présent Appel d’Offres devra uni-
quement être envoyée par courriel à l’adresse : ado@acms-cmr.org. 
NB : Pour le bureau de ACMS Maroua, il s’agit juste de l’installation et la mise à jour du sys-
tème, les cameras étant disponibles.

Yaoundé, le 05 novembre 2024
Le Directeur Exécutif

Annie Michele MABALLY

LOT Description

Lot – 1 Fourniture et installation de sept projecteurs Led  tel décrit dans la partie II
: « Cahier des charges techniques » du   présent ADO.

Célébration de vie de
Sa Majesté Tsagadigui
Chef du Village Mbeka’a
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D o u b l e  p a g e

Quel est l'avenir du Cameroun ?
Éric Topona Mocnga.*

Ce 6 novembre 2024, Paul Biya
et les militants de sa formation po-
litique, le Rassemblement démo-
cratique du peuple camerounais
(RDPC), célèbrent le quarante-
deuxième anniversaire de son ac-
cession à la magistrature suprême.
À l’occasion des festivités organi-
sées, les services centraux de
l’État et leurs démembrements ré-
gionaux se sont vidés de l’essentiel
de leur personnel. Cette journée
n’est pourtant pas fériée dans le
calendrier officiel, mais c’est tout
comme.

La prégnance du parti présiden-
tiel sur la conduite des affaires de
l’État, dont il assume toujours la
présidence nationale, donne à
cette formation politique l’allure
d’un parti-État qu’il a pourtant
cessé d’être, du moins officielle-
ment, depuis l’avènement du plu-
ralisme politique au Cameroun en
1990.

Contexte particulier

Cependant, les ripailles et les
beuveries organisées à l’occasion
des quatre décennies de pouvoir
sans interruption de Paul Biya sont
célébrées dans un contexte bien
particulier, cette année.

En effet, « l’homme-lion » est
enfin retourné au Cameroun, le 21
octobre 2024, après un long séjour
de quarante-neuf jours en Suisse.
Certaines rumeurs l’ont pourtant
donné pour mort, alors que d’au-
tres le disaient incapable d’assu-
mer les charges inhérentes à la
fonction présidentielle, et conti-
nuent d’ailleurs de le soutenir mor-
dicus. Car son retour récent au
pays n’a pas fait l’objet des specta-
culaires mises en scène dans les-
quelles excellent ses partisans.
Aucune image authentique de sa
descente d’avion. Aucun bain de
foule. Le protocole d’État avait été
réduit au strict minimum, les
grands corps de l’État quasiment
tous absents au bas de la passe-
relle, y compris le Premier ministre
Joseph Dion Ngute ; seul le très
proche collaborateur du président
camerounais, Ferdinand Ngoh
Ngoh, le tout-puissant ministre
d’État, secrétaire général de la pré-
sidence de la République, était pré-
sent.

Au fil des ans et de sa longévité
au pouvoir, certains compatriotes
de Paul Biya en sont venus à
l’identifier au Cameroun. Tout part
de lui et revient à lui. Même absent
du territoire national durant plu-
sieurs mois, il est réputé omnipré-
sent, voire omniscient. Ses
thuriféraires le créditent de la ca-
pacité à travailler pour le bien-être
du pays, où qu’il se trouve dans le
monde, qu’il vente ou neige.

Comme un pontife, le grand-prê-
tre du « Renouveau » est le dispen-
sateur des bonnes grâces.

Il a la maîtrise souveraine des
fonctions, des béatifications
comme des excommunications.
Pas un discours d’un membre de la
trentaine de gouvernements qu’il
aura formés en plus de quatre dé-
cennies de pouvoir absolu qui ne
lui rende un hommage appuyé,
comme il en est de Dieu le Père
dans les religions du Livre. Toute
promotion à un poste à responsa-
bilités éminentes est saluée et
fêtée au Cameroun par une motion
de soutien et une fête populaire de
reconnaissance pour l’heureux
promu. « L’homme du 6 novembre
1982 » s’est imposé durant son très
long règne à la tête du Cameroun,

comme le commencement et la fin
de toute carrière.

Retour sur le parcours de
L'homme-lion

Paul Biya, né Paul Barthélemy
Biya'a bi Mvondo, est né le 13 fé-
vrier 1933 à Mvomeka'a (un village
de la commune de Meyomessala
dans la région du sud du Came-
roun).

Il commence sa carrière en
1962 comme chargé de mission à
la Présidence de la République de
son pays.

Et, fait rarissime dans un envi-
ronnement politico-administratif où
les disgrâces à l’époque de son
prédécesseur Ahmadou Ahidjo
étaient légion, pas un seul jour,
jusqu’à son entrée au palais
d’Etoudi le 6 novembre 1982, Paul
Biya n’aura connu du fait d’un dé-
cret une interruption d’activités.
Frais émoulu de l’École des hautes
études d’outre-mer – cet établisse-
ment d’enseignement supérieur
français dédié à la formation des
administrateurs locaux appelés à
prendre le relais de l’administration
coloniale –, Paul Biya rejoint le Ca-
meroun muni d’une lettre de re-
commandation de Louis-Paul
Aujoulat, cet administrateur colo-
nial de la démocratie chrétienne
française, faiseur de carrières dans
le Cameroun nouvellement indé-
pendant. Paul Biya est nommé, en
1962, chargé de mission à la pré-
sidence de la République du Ca-
meroun et aura passé toute sa
carrière à cette place, à l’ombre
d’Ahmadou Ahidjo, où il sera en-
suite directeur du cabinet civil, puis
secrétaire général.

Il a brièvement occupé les fonc-
tions de secrétaire général du mi-
nistère de l’Éducation nationale, et
reviendra en 1975 pour en être le
chef, Premier ministre (1975-1982)
et successeur constitutionnel du
président de la République en cas
de vacances ou de démission.

C’est effectivement ce qui se
produisit le 4 novembre 1982,
lorsque son prédécesseur, Ahma-
dou Ahidjo, annonce, à la surprise
générale, sa démission de ses
fonctions de chef de l’État et trans-
met officiellement le pouvoir à son
Premier ministre, son successeur
constitutionnel, et invite tous les
Camerounais à lui faire allégeance.
Ceux-ci sont saisis d’effroi, car, au-
tant que demain avec le départ de
l’actuel chef de l’État, ils ne savent
pas de quoi l’avenir de leur pays
sera fait. 

Par ailleurs, comme le premier
président du Cameroun indépen-
dant, Paul Biya et son prédéces-
seur ont si fortement marqué les
imaginaires de leur empreinte qu’ils
étaient, aux yeux de certains de
leurs compatriotes, nimbés d’une
aura d’immortalité. Le Cameroun,
c’était Ahidjo. Le Cameroun, c’est
Biya.

Eaux troubles

Paul Biya commence son long
règne en eaux troubles.

Comme il l’a d’ailleurs lui-même
reconnu sur les antennes de la
chaîne de télévision France 24, ils
ne sont pas nombreux dans les
cercles du pouvoir à Yaoundé qui
lui donnaient quelques années,
voire quelques mois à la tête de
l’État. Contrairement à d’autres fi-
gures politiques en vue du lander-
neau politique camerounais à cette
époque, Paul Biya n’est jamais ap-
paru comme un animal politique.
On ne lui connaît aucun réseau,

aucune armée d’obligés prêts à se
battre bec et ongles pour aplanir
les chemins qui l’ont mené vers le
sommet du pouvoir. Au sein du
parti au pouvoir, l’Union nationale
camerounaise, Paul Biya n’était
même pas membre du bureau po-
litique de cette formation politique.
C’était pourtant le saint des saints
du parti unique où se construi-
saient toutes les carrières, l’outil de
formatage idéologique des Came-
rounais.

Premier ministre, Paul Biya est
alors connu comme un haut com-
mis de l’État dévoué à l’exercice de
ses fonctions.

Divorce avec Ahidjo

Après sa démission de ses fonc-
tions de président de la République
le 4 novembre 1982, Ahmadou
Ahidjo conserva les rênes du parti
et les premières divergences ne
tardèrent pas à se faire jour. 

En effet, à l’occasion d’une cé-
rémonie publique à laquelle assis-
taient tous les grands corps de
l’État, l’ex-président de la Répu-
blique arriva sur les lieux des évé-
nements après le nouveau chef de
l’État.

Cette inversion des rôles et des
prérogatives qui ne manqua pas de
frapper les esprits suscita aussitôt
une vive polémique sur la préémi-
nence ou non de l’État sur le parti.
Pour les fidèles d’Ahmadou Ahidjo,
le parti avait prééminence sur
l’État, alors que les rares partisans
sur lesquels Paul Biya pouvait
s’appuyer à cette époque rétor-
quaient que l’État avait préémi-
nence sur le parti.

Dès cet instant, les rapports
entre Paul Biya et son prédéces-
seur commencèrent à se distendre.

En visite au Cameroun et in-
formé par l’ambassadeur de
France en poste à Yaoundé à
l’époque de ce climat délétère et de
la déflagration qui se profilait, le
chef de l’État français, François
Mitterrand, organisa à Garoua (la
capitale de la région du nord du
Cameroun et le chef-lieu du dépar-
tement de la Bénoué et ville natale
de l’ex-président Ahidjo) une ren-
contre de réconciliation entre les
deux hommes. Elle ne fut que de
façade.

Le point culminant de cette dé-
fiance mutuelle fut atteint lorsque,
le 6 avril 1984, sur les antennes de
la radio nationale, un communiqué
annonça qu’un complot visant à as-
sassiner Paul Biya, conduit par le
capitaine Adamou Salatou (décédé
le 9 février 2014), ancien aide de
camp de l’ex-président Ahmadou
Ahidjo, avait été éventé. Si la res-
ponsabilité ou la complicité de
celui-ci ne furent pas clairement
établies, l’implication de sa sécurité
rapprochée faisait tache. Le putsch
manqué du 6 avril 1984, dans le-
quel furent exclusivement impli-

qués des ressortissants du Nord du
Cameroun, ethniquement proches
de l’ancien président, signa la rup-
ture définitive entre Biya et Ahidjo.
Exilé en France sur la Côte d’Azur,
ce dernier fut condamné à mort par
contumace et ne revint plus jamais
dans son pays natal jusqu’à son
décès, le 30 novembre 1989, à
Dakar où il demeure inhumé.

Biya, seul maître à bord

Paul Biya devint, dès ce mo-
ment, le seul maître à bord du na-
vire Cameroun. En 1985, il crée sa
formation politique dont il est l’ina-
movible président, le Rassemble-
ment démocratique du peuple
camerounais (RDPC), nomme aux
principales fonctions de l’État ses
proches, dont certains sont d’an-
ciens camarades de séminaire ou
de proches parents originaires
comme lui de la province du centre
et du sud. Avant de réformer en
profondeur sa garde rapprochée
qu’il confie aux Israéliens.

Désormais maître du jeu poli-
tique, il ne s’est cependant pas dé-
fait des pratiques du régime
dictatorial dans lequel il a été
moulé pendant près d’un quart de
siècle.

Si, dans un ouvrage qu’il publie
en 1987, Pour le libéralisme com-
munautaire, il donne aux oppo-
sants d’Ahidjo en exil des gages
d’ouverture politique, son régime
mettra aux arrêts le 19 février 1990
et sera condamné à 3 ans de pri-
son ferme l’ex-bâtonnier Yondo
Black, qui avait réuni autour de lui
des Camerounais pour réclamer un
retour au multipartisme, interdit de
fait depuis 1966, mais qui demeu-
rait autorisé dans la Constitution en
vigueur au Cameroun. Paul Biya
consentit à sa libération après de
fortes pressions internationales.
Cet épisode illustre la méthode
Biya durant son long règne.

Capable des discours les plus
rassurants sur les libertés ou la dé-
mocratisation des institutions, Paul
Biya créa, de façon contradictoire,
un régime qui fut répressif à l’en-
droit de la presse ou de toute pos-
ture contestataire contre les
fondamentaux de son régime. Le
journaliste Pius Njawe, pionnier et
icône d’une presse libre au Came-
roun, fut condamné à la prison
ferme en février 1998 pour avoir ré-
vélé que le Président Biya avait été
victime d’un malaise lors d’un
match de la finale de football du
Cameroun. L’opposant Maurice
Kamto et des centaines de ses mi-
litants furent jetés en prison avant
d’être libérés. Certains ont été
condamnés à sept ans de prison
ferme pour avoir protesté contre le
verdict de la présidentielle de 2018,
qui donna Paul Biya vainqueur, et
contre les détournements massifs
par centaines de milliards autour
des chantiers de la Coupe

d’Afrique des nations qui a eu lieu
en 2022 dans le pays.

Contenir les velléités de
succession

Cependant, une fois passées «
les années de braise », comme fu-
rent qualifiées ces années de forte
contestation où une opposition vi-
goureuse a fait vaciller le pouvoir,
c’est à l’intérieur de sa formation
politique, le RDPC, que Paul Biya
s’emploiera à neutraliser les velléi-
tés de succession affichées, dissi-
mulées ou soupçonnées.

Au nom d’une opération de lutte
contre la corruption baptisée «
Opération Épervier », de nombreux
dignitaires du régime se retrouvent
jusqu’à présent derrière les bar-
reaux depuis une dizaine d’an-
nées. Dans le même temps, la
corruption ne s’est jamais aussi
bien portée. C’est quasiment tout
un gouvernement, d’anciens ba-
rons du régime, qui sont au-
jourd’hui incarcérés dans les
prisons de Yaoundé (Kondengui) et
de Douala (New Bell) pour des faits
de corruption et de détournements
de fonds publics.

Dans cette lutte affichée contre
la corruption, une juridiction quasi-
ment affranchie des règles de fonc-
tionnement d’une cour de justice
moderne a été créée le 14 décem-
bre 2011 ; il s’agit du Tribunal crimi-
nel spécial (TCS).

Tous les dossiers de corruption
qui passent par cette juridiction et
qui concernent de hautes person-
nalités de l'État, soit pour leur mise
en accusation, soit pour leur élar-
gissement, sont systématiquement
notés au Palais de l'Unité (ou Pa-
lais d'Etoudi), le siège de la prési-
dence de la République, pour prise
de décision.

Certains procès devant ce Tri-
bunal criminel spécial ont tout sim-
plement des allures kafkaïennes, à
l’instar du journaliste et ancien di-
recteur général de la Cameroon
Radio Television (CRTV, la radioté-
lévision du Cameroun), Amadou
Vamoulké, réputé compétent et in-
tègre, condamné à vingt ans de pri-
son, fin août 2024, pour des fautes
de gestion jamais prouvées, après
une centaine de renvois. Le 21 dé-
cembre 2022, il a écopé de douze
ans de prison pour « détournement
de fonds publics ».

Tout comme Marafa Hamidou
Yaya, l’ancien secrétaire général
de la présidence de la République
et candidat potentiel à la magistra-
ture suprême, condamné à vingt-
cinq ans de prison en septembre
2012 pour un délit inédit dans les
annales de la justice : « complicité
intellectuelle de détournement d’ar-
gent public ».

Orfèvre dans le maniement du
bâton et de la carotte, du glaive et
de l’onction présidentielle, Paul
Biya a fait le vide autour de lui, tant
et si bien qu’on ne lui connaît pas
de dauphin déclaré.

En 2008, une révision constitu-
tionnelle fit sauter le verrou de la li-
mitation des mandats et lui ouvrit la
voie vers une présidence à vie. Les
protestations de rue qui s’ensuivi-
rent furent réprimées dans le sang.

Fasciné par le clair-obscur, tai-
seux par nature comme par calcul
politique, il n’a jamais rien laissé
paraître de l’adoubement de l’un de
ses proches au sommet de l’État.
Même son fils, Franck Biya, qu’une
nébuleuse dénommée Les Fran-
kistes propose comme candidat à
sa succession, n’a pas eu son onc-
tion. Du moins, pas officiellement
pour l'heure.

En revanche, des clans se
constituent ; les armes sont affû-
tées, celles du droit comme du
tordu, pour succéder au natif de
Mvomeka'a.

L’un des épisodes tragiques et
sanglants de cette guerre de suc-
cession sans merci fut l’assassinat
du journaliste Martinez Zogo, le 17
janvier 2023 ; au banc des inculpés
figurent l’ancien patron des ser-
vices de renseignement camerou-
nais, Maxime Eko Eko, et le
puissant homme d’affaires Jean-
Pierre Amougou Belinga.

Le RDPC, un panier de
crabes

Le RDPC, parti au pouvoir, est
devenu un panier de crabes où les
guerres de clans menacent la paix
et la stabilité du Cameroun.

Paul Biya pourrait laisser à ses
compatriotes des institutions affai-
blies et aucun homme fort. En
2014, dans une note intitulée Ca-
meroun. Mieux vaut prévenir que
guérir, International Crisis Group ti-
rait pourtant la sonnette d’alarme :«
La question pour tous les observa-
teurs de la vie politique camerou-
naise, qu’ils soient camerounais ou
étrangers, est toujours la même :
celle de la transition politique post-
Biya et de la stabilité du pays. »
Après trente-deux années de pré-
sidence, Paul Biya, âgé de 81 ans
et réélu en 2011 pour sept ans, ne
semble pas prêt à renoncer au
pouvoir en 2018. L’International
Crisis Group soulignait déjà en
2010 les fragilités dissimulées par
le statu quo non violent et les dan-
gers d’une trop grande fracture
entre le régime et la société. De-
puis lors, les fragilités se sont ac-
centuées […]. La conjonction d’une
pression sécuritaire externe et d’un
blocage social et politique interne
est un cocktail explosif en cas de
transition imprévue. » 

Gageons que ce basculement
périlleux du Cameroun vers l’in-
connu ne se produira pas.

Des questions taraudent les
esprits.

La célébration des quarante-
deux années de pouvoir de Paul
Biya est la dernière avant l’élection
présidentielle prévue en octobre
2025. Au sein de l’opposition ca-
merounaise, des candidats à sa
succession se déclarent, des stra-
tégies se construisent et se conso-
lident.

Mais des questions occupent les
esprits au Cameroun et au sein de
la communauté internationale, ce 6
novembre 2024. 

Le président Paul Biya, qui sera
alors âgé de 92 ans en 2025, celui
que l’on nomme le « candidat natu-
rel » du RDPC sera-t-il candidat à
sa succession ? Un militant de son
parti, un Brutus, défiera-t-il le Père
? La prochaine élection présiden-
tielle sera-t-elle transparente, sans
contestations ni arrestations sui-
vies de longues peines de prison
comme en 2018 ? Le Cameroun
connaîtra-t-il enfin une alternance
démocratique au sommet de l’État
pour la première fois depuis son in-
dépendance ? 

Autant de questions qui restent
pour le moment sans réponses et
qui risquent de ne pas l'être sous
peu. Au grand dam des Camerou-
nais épris de justice ou d'alter-
nance. De démocratie,
simplement.

*Journaliste au Programme
francophone de la Deutsche

Welle.
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ELes prix de la bière au consommateur restent inchangés 
Lutte contre l’inflation. C’est l’objet du communiqué de presse signé le 04 novembre 2024, par le ministre du
Commerce Luc Magloire Mbarga Atangana, rappelant d’ailleurs que des équipes de contrôle sont sur le terrain pour
sanctionner les contrevenants.

Depuis le vendredi, 1er no-
vembre dernier, une fièvre
de l’inflation du prix de la

bière et des boissons hygiéniques
s’est emparée des consomma-
teurs. Il s’agissait d’une manœu-
vre savamment montée par
certains acteurs de la filière de
production brassicole. Le barman
du quartier a vu le prix du casier
de bière passer de 7200 à
7800FCfa et celui de petites Guin-
ness de 14.000 à 17.000FCfa,
chez les distributeurs de certains
dépôts, qui acceptaient de vendre.
D’autres dépôts où se ravitaillent
les tenanciers de débits de bois-
sons ont carrément fermé, après
avoir fait un stock impressionnant.
Du coup, la répercussion s’est fait
ressentir chez le consommateur.
Mais, c’était le temps d’un week-
end, puisque le coup préparé par
ces acteurs de la filière a échoué.
L’augmentation du prix de ces pro-
duits brassicoles n’aura pas lieu,
avec la sortie musclée du ministre
du Commerce, Luc Magloire
Mbarga Atangana, dans un com-
muniqué de presse publié le 04
novembre 2024.

Le ministre du Commerce fait
savoir à la communauté des
consommateurs qu’à l’issue d’une
relecture des conventions, qui re-
lèvent de l’accord des parties, liant
certaines sociétés brassicoles à
leur circuit de distribution, les ex-
ploitations des débits de boisson
ont cru devoir, en violation fla-
grante des textes applicables en la
matière, procéder à une augmen-
tation illégale du prix de la bière et
des boissons hygiéniques. « Le
ministre du Commerce tient à rap-
peler à cet égard que la bière et

les boissons hygiéniques figurent
bel et bien sur la liste des produits
soumis à la procédure d’homolo-
gation préalable des prix par son
administration et peuvent éven-
tuellement, à défaut, faire l’objet
de négociations par le mécanisme
des prix concertés », rappelle-t-il
dans ledit communiqué. Avant de
conclure : « La récente initiative
des exploitants des débits de bois-
sons, qui s’est traduite par une
augmentation unilatérale du prix
de la bière et des boissons hygié-
niques et qui ne correspond pas à
ces deux cas de figure, est par
conséquent nulle et de nul effet ».
Plus clairement, « le prix de la
bière et des boissons hygiéniques
reste inchangé et tout contreve-
nant s’expose à la rigueur de la loi

», lâche Luc Magloire Mbarga
Atangana.

« Réprimer avec fermeté »

Des mesures coercitives ont
été immédiatement prises. « Les
équipes de contrôle sont d’ores et
déjà déployées sur le terrain en
vue de la défense et de la préser-
vation des intérêts légitimes des
consommateurs », indique le Min-
commerce. Le ministre a ainsi
confirmé que les prix officiels de-
meurent inchangés sur l’ensemble
du territoire national. Dénonçant
formellement les augmentations
arbitraires pratiquées par certains
distributeurs, il a réaffirmé sa dé-
termination à protéger le pouvoir
d'achat des consommateurs. Les

services compétents du ministère
du Commerce sont alors mobilisés
pour assurer le strict respect des
prix homologués sur l'ensemble
du territoire national. Tous les res-
ponsables des services décon-
centrés ont été déjà saisis pour
action avant même la publication
du communiqué de presse. « Hon-
neur vous inviter à vous déployer
sur le terrain et réprimer avec fer-
meté et sans la moindre conces-
sion ni faiblesse, toute hausse du
prix de la bière ou des boissons
hygiéniques. Les prix au consom-
mateur restent en effet inchangés.
Les relations contractuelles entre
la Sabc et son circuit de distribu-
tion n'ont en effet aucun lien avec
le prix public des boissons concer-
nées, qui ne peut être modifié que

par les pouvoirs publics. Ce n'est
pas le cas, jusqu'à nouvel avis. Je
vous invite à prendre les mesures
qu'imposent les circonstances à
l'encontre des contrevenants :
amendes maximales, assorties de
la fermeture des établissements,
en cas d'opposition à l'ordre. Je
rappelle qu'il s'agit d'un mandat
impératif, avec effet immédiat,
toutes affaires cessantes », a re-
commandé Luc Magloire Mbarga
Atangana, dans une correspon-
dance en interne dont Le Jour a
pu avoir une copie. 

L’on se souvient que les ac-
teurs de la filière brassicole ne
sont pas à leur première tentative
d’augmenter le prix de la bière. Au
mois de mai dernier, une velléité
d’augmentation avait eu lieu. Mais,
vite étouffée à l’issue d’une réu-
nion organisée par le Mincom-
merce regroupant les acteurs de
production, de distribution et cer-
taines administrations et les syn-
dicats de ce secteur. Les
producteurs de la bière arguent
toujours que le prix de la bière est
resté stable depuis 5 ans, alors
que le coût des matières pre-
mières, de même que ceux de
l’énergie, le gasoil pour le trans-
port, faire marcher les groupes
électrogènes, pour faire tourner
nos chaudières ont connu une
augmentation considérable. L’aug-
mentation du prix de la bière, telle
qu’envisagée par les acteurs de la
filière, depuis le début de ce mois
de novembre n’aura pas lieu. Le
prix public conseillé pour la bou-
teille de bière de 65 Cl reste à 650
FCfa.

Achille Chountsa

La protection des consommateurs d’électricité préoccupe
Dédicace. « La résolution des litiges entre le consommateur et le fournisseur de l’énergie électrique au Cameroun »
d’Alain Georges Bessala présenté le 31 octobre dernier à Yaoundé, propose des mécanismes garantissant de manière
transparente et neutre une protection accrue aussi bien au consommateur qu’au fournisseur concessionnaire  du
service public de l’énergie électrique au Cameroun. 

La problématique de l’accès à
l’énergie électrique au Came-
roun est un enjeu juridique

persistant. Les relations entre
consommateurs et fournisseur
d’électricité demeurent conflic-
tuelles et ambiguës. Pour remé-
dier à cette situation et satisfaire
les attentes des différentes par-
ties, Alain Georges Bessala a mis
en place des mécanismes  visant
à assurer une gestion plus trans-
parente et équitable, tout en of-
frant une protection renforcée aux
consommateurs ainsi qu'aux four-
nisseurs concessionnaires du ser-
vice public de l’énergie électrique.
C’est dans cette optique qu'il a ré-
cemment présenté son ouvrage
intitulé « La résolution des litiges
entre le consommateur et le four-
nisseur de l’énergie électrique au
Cameroun », lors d'une cérémonie
qui s'est déroulée jeudi dernier au
ministère des Arts et de la Culture,
en présence du représentant du
ministère de l’Enseignement Su-
périeur, le Pr Jean-Paul Mbia, et
d’Henri Epesse, le secrétaire gé-
néral d’Eneo Cameroon.

Selon l'essayiste, la protection
des consommateurs d'énergie
électrique en droit camerounais
demeure embryonnaire. Dans ses
écrits, il met en lumière le fait que
le cadre réglementaire du service
de distribution publique d'électri-
cité, établi depuis 2009, semble
favoriser le concessionnaire au
détriment des consommateurs. Il
affirme : « Nos recherches mon-

trent qu’en réalité, le consomma-
teur d’énergie électrique au Ca-
meroun est souvent laissé pour
compte, malgré certaines affirma-
tions. La résolution des litiges im-
plique deux parties : le fournisseur
d'électricité et le consommateur.
Toutefois, le fournisseur doit éga-
lement faire face à des comporte-
ments parfois problématiques de
la part des consommateurs tels
que le vol du courant ou des ins-
tallations non conformes qui peu-
vent provoquer des incendies, ce
qui est malheureusement fréquent
au Cameroun. Lorsque les
normes ne sont pas respectées,
cela peut engendrer des crises.

Mais qui en est réellement res-
ponsable ? L'État, le fournisseur
d'électricité, ou celui qui a mal ef-
fectué son branchement ? ».

Dans son ouvrage de 464
pages, disponible au prix de 35
000 FCfa, Alain Georges Bessala
interroge les processus juridiques
liés aux litiges entre consomma-
teurs et fournisseurs d'énergie
électrique. Il souligne que la réso-
lution de ces litiges apparaît am-
biguë, se déclinant en deux
modes : juridictionnel et non juri-
dictionnel. « Pour ce qui est des
modes non juridictionnels, il existe
des voies administratives, mais ici
encore, l'Agence de régulation du

secteur de l'électricité (Arsel) est
censée jouer un rôle apaisant. Ce-
pendant, cette résolution manque
souvent de transparence et se fait
au cas par cas. L’Arsel ne dispose
pas des prérogatives nécessaires
pour contrer les fournisseurs
d'électricité qui exercent une do-
mination notable dans ce secteur
». L'auteur appelle à une réflexion
approfondie sur la nécessité de
renforcer la protection des
consommateurs et d'assurer un
équilibre dans les relations entre
les différents acteurs du secteur
énergétique au Cameroun. En
qualité de président de l’associa-
tion franco-africaine du droit de

l’énergie, il propose des solutions
innovantes pour résoudre les
conflits liés à ce domaine crucial. Il
indique notamment : « La néces-
sité de réformer les mécanismes
de résolution des litiges afin que
les consommateurs puissent bé-
néficier d’une protection étatique
adéquate.  Il est essentiel d'impli-
quer les collectivités territoriales
décentralisées dans le traitement
de ces litiges. Cela permettrait de
traiter et de planifier les différends
dès leur origine, en intégrant la so-
ciété civile, les associations de
consommateurs d'énergie et tous
les opérateurs du secteur ».

L'auteur insiste également sur
l'importance de donner à l'Arsel
les moyens nécessaires pour
mener à bien sa mission, qui
consiste principalement à réguler
ce secteur tout en protégeant les
intérêts des consommateurs.
Henri Epesse, secrétaire général
d’Eneo Cameroon, pour sa part a
relevé l'importance de cette initia-
tive en saluant le choix d'Alain
Georges Bessala d'offrir cet ou-
vrage au public. « Le sujet est à la
fois d’actualité et préoccupant
pour tous les Camerounais, y
compris pour Eneo en tant que
distributeur ». Évoquant la diver-
sité des problèmes juridiques liés
à l’électricité, il considère cet ou-
vrage comme une précieuse
source pour la recherche juridique
dans ce domaine.

Roseline Ewombe Eboa (Sta-
giaire)

Chain̂e de production de la bier̀e

Des échanges pour trouver des solutions aux problèmes de l'électricité
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co La dette du Cameroun  atteint 2000 milliards de FCFA 
Bvmac et BEAC. Au 30 septembre 2024, l'encours des titres publics émis par l'État du Cameroun sur le marché des
valeurs du Trésor de la Banque des États de l'Afrique centrale (BEAC) et à la Bourse des valeurs mobilières de l'Afrique
centrale (Bvmac) s'élève à 1 953,3 milliards de FCFA. 

Ce montant est communi-
qué par la Caisse auto-
nome d'amortissement

(CAA), gestionnaire de la dette
publique. Dans sa dernière note
de conjoncture, la CAA indique
que cette enveloppe est majori-
tairement constituée d'emprunts
contractés par le Cameroun sur
le marché monétaire.

En effet, sur ce marché qui
offre une alternative de finance-
ment aux six pays de la Cemac
(Cameroun, Congo, Gabon,
Guinée équatoriale, Tchad et
RCA), l'encours des emprunts
contractés par le Cameroun au
30 septembre 2024 s'établit à 1
541,1 milliards de FCFA. Parmi
ces emprunts, 1 076,7 milliards
de FCFA sont constitués d'obli-
gations du Trésor assimilables
(OTA), des titres de créance
dont la maturité varie entre 2 et
10 ans, généralement utilisés
pour financer des projets d'in-
frastructures. À l'inverse, les
bons du Trésor assimilables
(BTA), représentant un encours
de 464,4 milliards de FCFA à fin
septembre, servent à levier des

fonds pour pallier les tensions
de trésorerie ponctuelles des
États. Leur maturité n'excède
pas un an.

À côté des investisseurs de
ce marché, ceux-là la Bvmac, le
marché financier unifié des pays
de la Cemac, réclament au Ca-

meroun une dette globale de
411,2 milliards de FCFA à fin
septembre 2024. Selon les don-
nées de la CAA, il s’agit du fruit
des deux emprunts obligataires
lancés par le pays en 2022 et
2023. Celui de 2022, d’une ma-
turité de 7 ans, rémunéré à un

taux d’intérêt de 6,25 %, avait
permis au Cameroun de mobili-
ser 235 milliards de FCFA, sur
l’enveloppe de 200 milliards de
FCFA recherchée. Le 26 mai
2023, le Trésor camerounais a
mis en paiement une enveloppe
de 14,6 milliards de FCFA, pour

le remboursement de la pre-
mière tranche de cet emprunt.

L’appel public à l’épargne de
2023, le 7ᵉ de l’histoire des fi-
nances publiques au Came-
roun, avait permis de lever
176,7 milliards de FCFA, sur
une enveloppe de 150 milliards
de FCFA recherchée. Pour se
donner les chances de succès
sur cette opération effectuée
dans un contexte difficile sur le
marché des capitaux, marqué
notamment par l’envolée des
taux d’intérêt, le Cameroun
avait opté pour un emprunt obli-
gataire à tranches multiples. Le
pays devenait ainsi le pionnier
de ce type d’emprunt dans la
zone Cemac. Les emprunts à
tranches multiples ont la parti-
cularité d’offrir de la flexibilité
aux investisseurs. Ils leur don-
nent en effet la possibilité de
souscrire pour des longues ma-
turités à des taux d’intérêt plus
élevés, ou pour des maturités
plus courtes à des taux d’intérêt
plus bas.
H. N.IV avec investirauca-

meroun.com

Campost veut optimiser le système d’adressage national
Expertise. L’entreprise  Sollicite de la start-up camerounaise FindMe pour Le 1ᵉʳ novembre 2024, la Cameroon Postal
Services (Campost), l’opérateur postal public du Cameroun, et la start-up camerounaise FindMe ont signé un partenariat
stratégique à Yaoundé. 

Cette collaboration vise à
optimiser le système
d’adressage national, un

projet qui devrait améliorer l’effi-
cacité de la Campost et profiter
à l’économie camerounaise.
Après un déploiement réussi au
Sénégal, FindMe a été sollicitée
par la Campost pour adapter
son modèle d’adressage postal
innovant aux spécificités du Ca-
meroun. La solution est opéra-
tionnelle depuis juillet 2024,
apprend-on.

Selon le directeur général de
la Campost, Pierre Kaldadak, la
collaboration avec FindMe est
un atout pour l’entreprise qu’il
dirige. La solution développée
par FindMe permet aux utilisa-
teurs de générer une adresse
postale en seulement deux mi-
nutes via une application mo-
bile. Cette adresse fournit des
informations essentielles, telles
que le numéro d’occupation, le
nom de la rue, le code postal et
la ville, intégrées aux systèmes
GPS mondiaux comme Google

Maps et Waze. Grâce à une ini-
tiative récente du ministère des
Postes et des Télécommunica-
tions, des codes postaux ont été
établis pour l’ensemble du terri-

toire national, permettant au Ca-
meroun de moderniser son sys-
tème d’adressage. Avec
FindMe, chaque Camerounais
pourra obtenir le code postal de

sa commune en générant son
adresse via l’application. La
start-up, soutenue par l’admi-
nistration, s’engage à vulgariser
ces codes, répondant ainsi à un

besoin de localisation dans un
pays où une grande majorité de
la population ne dispose pas
d’une adresse postale officielle.

Il est important de noter que
l'application FindMe house per-
met de générer une adresse
postale gratuitement. Cepen-
dant, pour obtenir une adresse
certifiée, les utilisateurs ont la
possibilité d'acquérir un Plan de
localisation postal (PLP) pour 2
000 FCFA. Ce document inclut
une adresse postale certifiée re-
connue par les systèmes GPS,
et peut être utilisé pour diverses
démarches administratives
telles que l'ouverture d'un
compte bancaire ou une de-
mande de crédit, ainsi que d’au-
tres formalités nécessitant une
preuve d’adresse. Grâce à ce
service, FindMe ambitionne de
remplacer les plans de localisa-
tion manuscrits, souvent impré-
cis, par un document conforme
aux normes KYC.

investiraucameroun.com

293 milliards FCFA de recettes mobilisées en 2023
Feicom. En 2023, le Fonds spécial d'équipement et d'intervention intercommunale (Feicom) a mobilisé 293 milliards
FCFA, en hausse de 12 % par rapport aux prévisions de 260 milliards FCFA. 

Ce montant représente
également une hausse
de 57 milliards FCFA par

rapport aux recettes de 2022,
qui s'élevaient à 255 milliards
FCFA. Selon un responsable du
Feicom, « ces recettes provien-
nent principalement de la fisca-
lité, collectée et centralisée par
les services du ministère des Fi-
nances au profit des Collectivi-
tés territoriales décentralisées
(CTD) ». Elles incluent égale-
ment des contributions de la
coopération nationale et inter-
nationale.

En tant que « banque des
CTD », le Feicom participe aux
opérations de mobilisation des
ressources par ses actions de
suivi, de contrôle, de répartition
et de comptabilisation des re-

cettes. À cet effet, en 2023, sur
les 293 milliards FCFA mobili-
sés, cette entreprise publique a
redistribué 150,3 milliards FCFA
aux CTD, « de manière directe
par le mécanisme de péréqua-
tion », explique-t-on au Feicom.
Tandis que 45,4 milliards FCFA,
soit 23% du total mobilisé est af-
fecté pour le fonctionnement du
Feicom.Dans le même temps,
30,7 milliards FCFA ont été mo-
bilisés au titre du « montant total
des concours financiers ». Il
s’agit ici des financements pour
les projets des CTD. « Ces res-
sources sont appelées recettes
de l'intercommunalité. C'est une
autre forme de mise à disposi-
tion des ressources aux CTD.
Cette fois, pas de manière di-
recte, mais par réponse aux sol-

licitations des CTD pour leurs
projets d'investissement com-
munaux". 181 CTD, dont 173
communes et 8 régions, ont
ainsi bénéficié de ce guichet,
pour un total de 233 projets
visés. Plus précisément, 22,9
milliards FCFA sont allés aux
projets communaux, tandis que
7,8 milliards FCFA ont profité
aux régions. 

La région de l'Extrême-Nord
a absorbé la plus grande partie
de ces financements, soit 23 %
(7,1 milliards FCFA), suivie par
le Nord-Ouest (3,3 milliards
FCFA), le Centre (3 milliards
FCFA), et le Sud-Ouest (2,8 mil-
liards FCFA). La région du Litto-
ral a reçu le moins de fonds,
avec 1,7 milliard FCFA.

F.E
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Brèves

Comprendre ce qui bloque
Liste de Marc Brys. Le technicien devrait donner une conférence de presse cette semaine
pour dévoiler les joueurs convoqués pour la 5e et 6e journée des éliminatoires de la CAN
Maroc 2025.

Les Lions Indomptables ont
deux matchs importants
ce mois dans le cadre des

éliminatoires de la CAN Maroc
2025. Déjà qualifié pour cette
compétition, le Cameroun
devra juste assurer la première
place du groupe J face aux
Brave Warriors de la Namibie
le 13 novembre et face au Zim-
babwe le 19. A huit jours de la
5e journée au Orlando stadium,
la liste des joueurs de Marc
Brys n’est toujours pas connue.
Une curiosité qui alimente les
débats depuis quelques jours.
« C’est incroyable », s’est ex-
clamé un analyste sportif.

Le sélectionneur des Lions

Indomptables, Marc Brys, est
silencieux jusqu’ici. Il n’est pas
au pays. Une situation qui
bloque la publication de la liste
selon une source fédérale. La
liste est déjà disponible. Mal-
heureusement, il n’est pas pos-
sible de publier la liste en
l’absence du technicien belge a
-t-on appris. Au sein de l’opi-
nion, chacun y va de son inspi-
ration. Le processus est connu
de tous. La liste est publiée par
la Fédération camerounaise de
football (Fécafoot) après la
conférence de presse du sélec-
tionneur. C’est au cours de cet
exercice, que le technicien ap-
porte des explications sur ses

choix et son projet de jeu en
fonction des joueurs convo-
qués. Selon une autre source
qui a requis l’anonymat, le sé-
lectionneur des Lions Indomp-
tables devrait donner une
conférence de presse cette se-
maine. 

Mais en attendant, on a une
idée de certains joueurs devant
faire partie de ce regroupe-
ment. En effet, certains cadres
de la tanière seront présents.
Les responsables du club de
deuxième division espagnole,
Huesca, a également annoncé
la convocation de leur atta-
quant, Patrick Soko. Mais les
supporters espèrent voir un

groupe nouveau pour jauger le
niveau des néo Lions Indomp-
tables : « Nous attendons mal-
heureusement la liste en vain.
On est déjà qualifié. Je pense
que Marc Brys doit laisser les
cadres au repos et donner du
temps de jeu aux nouveaux.
Onana, Aboubakar, Ngadeu et
les autres doivent attendre. Ils
n’ont plus rien à prouver. On
veut voir les autres jeunes
parce qu’on est déjà qualifié »,
a souhaité Armel Nomo. On de-
vrait être fixé sur le programme
officiel de l’équipe nationale
dans les prochains jours.

Solière Champlain Paka

Un tournoi pour détecter des talents
Limbé. Elle aura lieu du 3 au 6 décembre 2024 dans le chef-lieu du département du Fako, dans
la région du Sud-Ouest

La ville de Limbé, dans la
région du Sud-Ouest, va
abriter du 3 au 6 décembre

2024, le tournoi international de
scoutisme CaSe Sports. En
effet, il va réunir d'anciens
joueurs, des présidents de
clubs, des entraîneurs, des di-

recteurs sportifs et recruteurs
d'Europe et du Moyen-Orient.
L’objectif de cette rencontre est
de rechercher des jeunes ta-
lents. Le Cameroun a toujours
été un creuset de bons joueurs. 

A date, ils sont nombreux à
faire le bonheur du pays à tra-

vers le monde. Cette initiative
voudrait accompagner les
jeunes qui vont se démarquer
lors de ce tournoi. Livanda
Lions Football Academy a en-
voyé 6 joueurs en Serbie lors de
cette dernière fenêtre de trans-
fert selon les organisateurs. Ce

tournoi concerne les jeunes de
15 à 18 ans. Ces dernières an-
nées, la ville de Limbé attirent
plusieurs initiatives de ce genre.
Les promoteurs veulent pro-
mouvoir ce sport par la base.

S.C.P

Les Lions Indomptables lors de leur dernier stage lors de la fenêtre Fifa

Real : Benzema donne un conseil à Mbappé

Malgré des statistiques ho-
norables, Kylian Mbappé

(25 ans, 14 matchs et 8 buts
toutes compétitions cette sai-
son) n'a pas encore totalement
convaincu depuis son arrivée
au Real Madrid cet été. Pour
l'ancien Madrilène Karim Ben-
zema, le principal problème de
son compatriote français est
son positionnement dans
l'équipe de Carlo Ancelotti.

"Le problème pour moi est
que Mbappé n’est pas un
avant-centre, a estimé l'atta-
quant d'Al-Ittihad pour l'émis-
sion espagnole El Chiringuito.
Chaque fois qu’il joue avec la
sélection en n°9, ce n’est pas
bon, ce n’est pas sa position. Le
problème, c’est qu’à gauche, il

y a un autre joueur qui est du
même niveau... Vous ne pou-
vez pas mettre Vinicius à droite
ou comme avant-centre. Là où
il fait la différence, c’est à
gauche."

"Un conseil ? Kylian, tu ne
dois pas baisser les bras, pour-
suit-il. Parce que je ne pense
pas que Vinicius va bouger. Il
est actuellement le meilleur au
monde. Et le garçon ne peut
pas être déplacé. Il faut qu'ils
fassent comprendre à Mbappé
qu'il est désormais un '9' et qu'il
oublie la gauche. Laissez-le
bouger avec Vinicius, en alter-
nance. Il a toujours été très bon
quand il était à gauche mais
maintenant il faut être très bon
ailleurs sur le terrain."

Atletico : Griezmann, l'admiration de Simeone

Avant d'affronter le Paris
Saint-Germain mercredi en

Ligue des Champions, l'entraî-
neur de l'Atletico Madrid Diego
Simeone a été invité à s'expri-
mer sur son attaquant Antoine
Griezmann (33 ans, 3 matchs et
1 but en LdC cette saison). Et
sans surprise, le technicien ar-
gentin a été très élogieux en-
vers l'ex-international français.

"Pour lui, je ne ressens que
de la gratitude et je le remercie.
Il avait 23 ans quand il est arrivé
chez nous, et nous avons
grandi ensemble. Il a fait des
choses magnifiques, avec sa

sélection, il vient de passer le
cap des 400 matches avec
nous (405, ndlr), et c'est donc
moi qui l'ai mis 400 fois sur la
feuille de match. Je n'ai donc
que de l'admiration pour son
travail, sa façon d'interpréter le
foot et sa manière de vivre,
comme on l'a vu avec sa sortie
de la sélection, pleine de
classe. Nous allons profiter de
lui pour le temps qui reste. Et si
un jour il devait partir, nous l'ac-
compagnerions avec beaucoup
d'affection", a confié le coach
des Rojiblancos ce mardi en
conférence de presse.
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“Les blessures graves peuvent entraîner une fin de carrière”
Erika Ruchti. La psychologue du sport aborde les conséquences des blessures chez les
athlètes, qui impactent non seulement la performance physique, mais aussi la santé mentale. 
Quelles sont les principales
conséquences psycholo-
giques des blessures graves
chez les athlètes ? 

Les blessures des athlètes
font partie intégrante du sport
de haut niveau. Chaque
athlète se blesse au moins une
fois au cours de sa carrière. La
question qui se pose est celle
de la gravité de la blessure.
Pour les blessures légères,
comme une entorse les
athlètes se remettent généra-
lement sans grandes consé-
quences psychologiques. En
revanche, les accidents et au-
tres blessures graves peuvent
affecter profondément l’état
psychologique des athlètes. Il
est important de noter que les
individus sont différents et qu'il
est impossible de généraliser
sur qui, comment et à quel
point une personne réagit psy-
chologiquement après une
blessure. La question centrale
est de savoir comment les
athlètes évaluent subjective-
ment leur blessure et quelles
stratégies d'adaptation (telle
que la gestion du stress, le
soutien social, etc.). Les re-
cherches internationales indi-
quent qu'au moins 30 % des
athlètes blessés présentent
des troubles psychologiques,
tels que la dépression, les trou-
bles anxieux, les troubles
d'adaptation, la consommation
de substances ou même des
traumatismes. En Suisse, ce
chiffre est encore plus élevé.
L'absence de prise en charge
des conséquences liées à une
gestion inadaptée d'une bles-
sure peut nuire aux perfor-
mances sportives et, à long
terme, affecter négativement la
santé mentale, le bien-être, et
la qualité de vie des athlètes.
Ces effets peuvent perdurer
même après la fin de leur car-
rière. De plus, il est possible
que des blessures graves en-
traînent une fin de carrière pré-
maturée et involontaire dans le
sport de haut niveau.

Quelles sont les données
sur l'impact psychologique
des blessures chez les
athlètes de haut niveau ?

On peut considérer que la
probabilité d'apparition de pro-
blèmes psychologiques chez
les athlètes est similaire à celle
de la population générale. Des
études montrent que les
athlètes blessés sont plus sus-
ceptibles de souffrir de troubles
psychologiques. Cela a été
confirmé dans une étude re-
présentative à l'échelle suisse

(N = 1003) sur la santé men-
tale des athlètes de haut ni-
veau. Au total, 17 % des
répondants blessés ont signalé
des symptômes dépressifs, 10
% des symptômes d'anxiété,
22 % des symptômes de trou-
bles du comportement alimen-
taire et 18 % des troubles du
sommeil. 

Il y a une différence entre les
athlètes masculins et fémi-
nins...

La recherche de Röthlin et
al. (2023) a révélé des diffé-
rences significatives entre les
athlètes de sexe masculin et
féminin. Parmi les athlètes fé-
minines blessées, 52 % ont
montré un score de santé men-
tale au-dessus du seuil cri-
tique, contre 30 % chez les
athlètes masculins. Par exem-
ple, la prévalence des symp-
tômes dépressifs chez les
athlètes féminines blessées
était de 24 %, contre 13 %
chez les athlètes masculins.
Les troubles du comportement
alimentaire en particulier tou-
chent 36 % des femmes contre
12 % des hommes. Les rai-
sons de ces écarts sont multi-
ples. D'une part, les femmes
sont plus enclines à chercher
de l'aide et à parler de leurs
symptômes, mais elles souf-
frent néanmoins plus souvent

de troubles mentaux. Des sté-
réotypes de genre persistants,
tels que le besoin de « perfor-
mer davantage » ou la peur de
l'échec, influencent leur santé
mentale. De plus, les athlètes
féminines sont plus affectées
par des préoccupations liées à
leur corps, ce qui peut entraî-
ner des troubles de l'image
corporelle. 

Quel est votre rôle face aux
problèmes psychologiques
des athlètes blessés ? 

Dans mon travail en tant que
psychologue du sport à l'Office
fédéral du sport (OFSPO) et à
la Haute école fédérale de
sport (HEFSM) dans le secteur
de la performance sportive,
nous attachons une grande im-
portance à la collaboration in-
terprofessionnelle. Cela
signifie que toutes les disci-
plines sportives et des
sciences du sport sont proches
les unes des autres, ce qui fa-
vorise un échange actif pour la
santé psychique et physique
des athlètes. Cela influence
également mon travail d'ac-
compagnement lors de bles-
sures. Lorsque les athlètes se
blessent à Macolin, ils/elles
peuvent me contacter directe-
ment ou passer par d'autres
expert-e-s d’autres disciplines.
En tant que psychologue du

sport formée et thérapeute re-
connue, j'utilise principalement
des méthodes de psychologie
du sport: la visualisation, no-
tamment la technique de l'ima-
gerie de guérison, le discours
interne, la fixation d'objectifs et
la régulation de la respiration.
J'intègre également des tech-
niques d'approche systémique
et orientées vers les solutions,
ainsi que de la thérapie cogni-
tivo-comportementale. De
plus, une approche humaniste
et holistique, qui accompagne
les athlètes à travers toutes les
transitions de leur vie, est cen-
trale dans mon travail.

Comment collaborez-vous
avec les médecins et les au-
tres professionnel·le·s de
santé pour le suivi des
athlètes ?

Dans le secteur de la perfor-
mance sportive à Macolin, la
gestion des cas et des soins
est mise en œuvre comme une
forme de collaboration inter-
professionnelle. Ce concept
vise à structurer, coordonner et
favoriser la coopération entre
différentes professions, telles
que la médecine du sport, la
physiologie de l’exercice (force
et endurance), la physiothéra-
pie sportive et les sciences de
l'entraînement. Un·e gestion-
naire de soins est désigné·e
pour réguler et coordonner la
collaboration de tou·te·s les in-
tervenant·e·s. Ce/cette ges-
tionnaire sert de
représentant·e pour les
athlètes, garantissant la docu-
mentation, la gestion des pro-
cessus et une approche
sensible, en particulier pour les
athlètes mineur·e·s.

Les cas de gestion des
soins comprennent des ser-
vices tels que des tests de per-
formance et des dépistages
réguliers. Certain·e·s athlètes
peuvent également demander
un accompagnement supplé-
mentaire, ce qui initie un pro-
cessus interprofessionnel. En
cas de réhabilitation, divers in-
tervenant·e·s peuvent être im-
pliqué·e·s pour assurer un
rétablissement global. Parfois,
une stagnation de perfor-
mance peut survenir, entraî-
nant un stress élevé. Dans des
situations de crise, une réac-
tion rapide et coordonnée est
essentielle. De plus, le déve-
loppement des talents est une
priorité pour soutenir les
athlètes prometteur·euse·s.

Propos recueillis par Guil-
laume Aimée Mete 

Real : Benzema optimiste pour cette saison

Les supporters du Real
Madrid sont sans doute
nostalgiques de Karim

Benzema (36 ans). Car pour
l'instant, son compatriote Ky-
lian Mbappé (25 ans, 10
matchs et 6 buts en Liga cette
saison) galère au poste d'at-
taquant de pointe. Le buteur
d'Al-Ittihad a donc transmis
quelques conseils à l'ancien
joueur du Paris Saint-Ger-
main, et un message au pu-
blic madrilène : garder
confiance en l'équipe.

"Je regarde tous les
matchs. Le Real Madrid a les

meilleurs joueurs du monde à
chaque poste. Madrid va en-
core gagner cette saison.
Pour le moment, c’est compli-
qué, il y a beaucoup de pres-
sion, mais c’est comme ça,
c’est Madrid. Il y a beaucoup
de pression, mais ils vont se
calmer, mieux gérer ça et se
remettre à gagner. (...) Un
manque de leadership dans
l’équipe ? C’est compliqué
parce qu’ils tous très jeunes,
mais Madrid revient toujours",
a rappelé "KB9" au micro d'El
Chiringuito.

Brèves
Man City : nouvelle piste pour remplacer Rodri

Comment remplacer un
Ballon d'Or ? Manchester

City se pose la question de-
puis que Rodri (28 ans, 2
matchs en Premier League
cette saison) s’est rompu le li-
gament croisé face à Arsenal
(2-2), au mois de septembre.
À priori, cela passera par le
mercato. Mais la cible priori-
taire, Martin Zubimendi (25
ans, 12 matchs et 1 but en
Liga cette saison), semble
avoir déjà écarté l’idée d’un
départ de la Real Sociedad
cet hiver.

Alors les Skyblues pros-

pectent ailleurs, et plus préci-
sément en Italie selon les in-
formations de L’Équipe.
Comme Mateo Kovacic ne
convainc pas au poste de
sentinelle et que Zubimendi
rechigne à quitter son club
formateur, les champions
d’Angleterre en titre pensent
au milieu de terrain Samuele
Ricci (23 ans, 11 matchs en
Serie A cette saison), sous
contrat avec le Torino
jusqu’en 2026. Une piste plus
abordable, et estimée à 28
millions d’euros par le site
spécialisé Transfermarkt.

Al-Hilal : Neymar s'attendait à une blessure

Gravement blessé au liga-
ment croisé antérieur et

au ménisque de la jambe
gauche il y a un peu plus d'un
an, Neymar (32 ans) a récem-
ment fait son retour sur les
terrains avec Al-Hilal. Mais le
milieu offensif brésilien, tou-
ché à la cuisse, est vite re-
passé par l'infirmerie après la
rencontre face à Esteghlal (3-
0) lundi soir. Et il s'y attendait,
après une année sans jouer.

"J'ai ressenti comme une
crampe, mais en très fort ! Je
vais faire des examens et j'es-

père que ce n'est rien de plus
qu'une blessure musculaire.
C'est normal que cela arrive
après un an, les médecins
m'avaient déjà prévenu, c'est
pourquoi je dois être prudent
et enchainer les minutes pour
éviter les blessures", a dé-
claré l'ancien joueur du Paris
Saint-Germain dans des pro-
pos rapportés par le média
brésilien Globo.

Pour son entraîneur Jorge
Jesus, Neymar pourrait être
indisponible pendant deux se-
maines 
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Ghali Komat remporte la finale deuxième semaine
ITF OTA Cameroon by OTA USA. Le Marocain de 15 ans s’est imposé par 2 sets à 0 (6/3 ;
6/1) face au Canadien Aaron-David Mefire Youzwe. 

Victoire royale du jeune
Ghali Komat venu du
royaume Chérifien. Il a

remporté la grande finale du
tournoi ITF J30 Douala rebap-
tisé ITF OTA Cameroon by OTA
USA. Le Marocain de 15 ans est
venu à bout du Canadien
Aaron-David Mefire Youzwe. Le
score de la partie était de 2 sets
à 0 (6/3 ; 6/1). Sur le court prin-
cipal du complexe sportif d’Oye-
bog Tennis Academy (OTA), les
deux protagonistes ont livré un
match de haute facture. Ghali

Komat n’a pas lésiné sur ses
performances physiques pour
mettre en mal son adversaire. Il
a su profiter du côté faible en
d’Aaron-David Mefire Youzwe
pour décrocher son premier titre
en ITF Junior. « Je suis très
content. C’est mon premier cir-
cuit ITF. J’ai eu une année com-
pliquée. Ça me fait plaisir de
remporter mon premier titre au
Cameroun. Sur cette finale, je
jouais plus intelligemment que
mon adversaire. J’ai réussi à le
neutraliser », a expliqué Ghali

Komat. Le climat lors de cette fi-
nale du samedi 2 novembre
2024 a été favorable à en croire
le vainqueur de cette grande fi-
nale. 

Les dames par contre ont
duré un peu plus lors de cet ul-
time match de ce tournoi ITF
J30 Douala. La Tunisienne Iris
Hergli a tenu l’Indienne Saiyette
Varadkar sur le court n°2. Mais
l’issue de la rencontre a tourné
en faveur de Saiyette  Varadkar
par 3 sets à 1. Au premier set,
Iris Hergli tenait le bon bout.

Cette dernière a remporté le set
(1/6). Seulement, le deuxième
set est allé jusqu’au Tie Break et
finalement c’est Saiyette  Va-
radkar qui s’est imposée (7/6).
Au troisième set, Iris Hergli a
commencé à ressentir de la fa-
tigue. En face, son adversaire a
transformé ce moment en
temps fort. C’est ainsi que
Saiyette  Varadkar a plié le set
(6/3). Score final (1/6 ; 7/6 ; 6/3).
« C’était un bon tournoi. L’am-
biance ici est bonne. Je suis très
heureuse d’avoir remporté ce
match. Le niveau de la compéti-
tion était bon. Le climat était
bien. C’est vrai que par moment
c’était un peu difficile », a confié
Saiyette  Varadkar. Cette finale
a vu la présence des autorités
administratives de la région du
Littoral. « Je tiens à rassurer en
tant que représentant des auto-
rités en ce jour, que cet événe-
ment pourra toujours compter
sur les autorités locaux pour
mener à bien les missions qui
nous incombes. cet événement
donne une visibilité dans notre
arrondissement. Nous souhai-
tons que cela perdure », a com-
menté Frank Biya Mvele, adjoint
de la sous-préfecture de Fiko
représentant du gouverneur de
la région du Littoral. Cette
deuxième semaine du tournoi
s’est disputé en l’absence des
athlètes camerounais engagés
dans une autre compétition du
côté du Kenya. 

Moustapha Oumarou
Djidjioua 

Les textes arrimés à la nouvelle loi des sports
Fécabasket. L’Assemblée générales extraordinaire qui s’est tenue le samedi, 2 novembre 2024
à Douala a permis aussi d’adopter le règlement disciplinaire et le règlement portant
organisation et fonctionnement de la commission électorale indépendante. 

Le processus électoral à la
Fédération camerounaise
de basketball (Fécabasket)

a été mal convoqué en 2022 par
l’Assemblée générale. Cette
mauvaise procédure avait
conduit à l’invalidation de cette
élection à la tête de l’instance
faitière du basket. Dans le souci
de remettre les choses dans
l’ordre afin d’assurer un bon
processus électoral dans les
prochaines semaines, une As-
semblée générale extraordi-

naire s’est tenue le samedi 2
novembre 2024 dans la salle
des conférences de la déléga-
tion régionale des sports et de
l’éducation physique du Littoral.
À l’issue des travaux, les textes
ont été arrimés à la nouvelle loi
des sports. Le statut de 2022 a
été adopté par 21 voix sur 25. «
Nos textes ont été définitive-
ment été adoptés et enrichis à
un nouveau règlement discipli-
naire à la fédération et un règle-
ment portant sur l’organisation

et le fonctionnement de la com-
mission électorale indépen-
dante », a confié Camille Njoh
Ekitti, secrétaire général de la
Fécabasket.   Selon un commu-
niqué de la Fécabasket, le rè-
glement disciplinaire a été
adopté par 23 voix sur 25. En
outre, le règlement portant or-
ganisation et fonctionnement de
la commission électorale indé-
pendant de la Fécabasket a été
adopté à par 24 voix sur 25. «
Nous ne maitrisons pas la suite.

Nous enverrons notre rapport
de cette Assemblée générale
extraordinaire au ministère des
sports qui a d’ailleurs donné son
onction pour la tenue de ces tra-
vaux. Nous nous en remettons
à leur sagesse. En principe, la
suite devrait se faire avec les
autres fédérations. Éventuelle-
ment, il faudra passer au pro-
cessus électoral », a souligné le
secrétaire général.

Moustapha Oumarou
Djidjioua  

Souza, le 2 novembre 2024. Les vainqueurs de la deuxième semaine du tournoi ITF
OTA Cameroon by OTA USA

Douala, le 2 novembre 2024. Les travaux de l'Assemblée générale de la Fécabasket

« Avoir des jeunes de 13 et 14 ans dans le J30 »
Joseph Oyebog, promoteur du tournoi ITF

J30 Douala

Nous avons eu la première
semaine avec des Came-

rounais qui sont allés profondé-
ment dans le tableau
notamment Daniel Ekango qui a
gagné chez les garçons et
Leigh Kaess Oyebog, l’améri-
caine d’origine camerounaise
qui a gagné en double. La
deuxième semaine n’a pas été
pour les Camerounais puisque
Charnelle Fozo était absente.
Le rappel vient au public came-
rounais de beaucoup travailler
pour qu’on puisse avoir des
jeunes de 13 et 14 ans tout au
plus dans le J30 et essayé d’al-
ler profondément dans le ta-
bleau. Je cause avec des
partenaires notamment avec
Access Bank sur des possibili-
tés d’accompagner le projet.
Nous remercions aussi les an-

ciens partenaires comme Nep-
tune qui ont fait un grand pas
pour que l’événement soit
d’abord lancé. On continue de
travailler »

« Accompagner les jeunes dans leurs passions »
Mathilde Nikom Nyamsi, Team Lead retail

Product Access Bank 

C’est une satisfaction. C’est
vrai qu’en tant qu’institution

bancaire, beaucoup peine à
comprendre pourquoi ce posi-
tionnement. En tant qu’institu-
tion on se positionne pour faire
la banque au-delà de la
banque. Nous sommes dans un
environnement ou notre sys-
tème a des réalités. Il est im-
portant en tant qu’entreprise
qu’on prenne grande part de la
responsabilité qui est la nôtre
qui est d’accompagner les
jeunes et les camerounais dans
leur passion. Il y a du gros tra-
vail qui est fait. Nous sommes
contents d’être un partenaire
sûre et majeur qui accompagne
un évènement comme celui-là. 

Propos recueillis par
M.O.D

Brèves
Liverpool : Salah, le Barça prêt à bondir 

En grande forme sur ce début
de saison, l'ailier de Liver-

pool Mohamed Salah (32 ans,
10 matchs et 7 buts en Premier
League cette saison) dispose
d'un futur incertain en raison de
la fin de son contrat en juin pro-
chain. Et d'après les informa-
tions du quotidien catalan Sport
ce mardi, le FC Barcelone cible
l'international égyptien.

Déjà pisté en 2022 par l'ac-
tuel leader de la Liga, l'ancien

joueur de l'AS Roma se montre
prêt à quitter les Reds et les
Blaugrana considèrent sa si-
gnature comme "réalisable" sur
le plan financier. Avec son profil,
Salah est l'une des options prio-
ritaires du Barça pour l'été pro-
chain afin de se renforcer
offensivement, mais la concur-
rence sera rude avec un intérêt
très sérieux de l'Arabie saoudite
pour le Pharaon.
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